
R
éa

lis
at

io
n 

Ch
am

br
e 

d’
Ag

ric
ul

tu
re

 d
e 

Sa
vo

ie
 C

om
m

un
ic

at
io

n 
N

ov
 2

00
8 

DES DEFIS ET DES ENJEUX A RELEVER 
POUR L’AGRICULTURE DU TERRITOIRE DE CŒUR DE SAVOIE 

 
 

Un constat : 
 Une urbanisation croissante, et des 
gaspillages à éviter 
 

Une volonté : 
 Une programmation et une anticipation 
permettant d’identifier des zones à enjeu 
(participation à l’élaboration des PLU) 
 
Une nécessité :  
 Réfléchir de façon coordonnée avec les 
élus sur le devenir des espaces agricoles de 
Cœur de Savoie et engager l’action. 
Des exemples : Extension des zones 
d’activités, liaison Lyon - Turin,  zones à 
enjeux naturels… 

Le Foncier, un bien rare, non renouvelable à ne pas gaspiller 

 
Des productions à conforter en volume et en diversité, pour répondre au marché et maintenir l’at-

tractivité du territoire : 
 - Élevages bovins, ovins, caprins pour les productions de lait et viande, 
 - La vigne pour la production de vins AOC ou de vins de pays d’Allobrogie  
 - Les céréales, les fruits (pommes, poires, noix et petits fruits), légumes, tabac… 
 - Les petits élevages : volailles, escargots, apiculture… 
La fonction de production de l’agriculture de Cœur de Savoie permet le maintien et le développe-
ment d’outils de transformation et de valorisation des produits sur des territoires voisins (abattoirs 
de St Etienne de Cuines, de Beaufort, coopératives laitières, céréalières…) 

 
Un besoin de mieux se connaître pour mieux vivre ensemble. 
Valoriser les produits localement. 
Faire connaître les services apportés par l’activité agricole :  
...maintien d’un paysage ouvert, produits de proximité, accueil pédagogique... 

Une proximité entre agriculteurs et résidents, source de difficulté mais d’opportunités 

Production, emplois, équipements et infrastructures  

En matière de :  
- Maintien des paysages de Coeur 
de Savoie 
 - Accès des espaces  
 de ressourcement 
- Développement de services pour 
les collectivités. 

Avec : 
Les collectivités territoriales :  
Communes, Communautés de 
Communes, Conseil Général,  
Région Rhône-Alpes. 

 
- Partenariat 
- Reconnaissance 
- Dialogue 

LE FONCIER AGRICOLE, 
UNE PRIORITE EN MATIERE  

DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

Support de l’activité 
économique 

Inscrit dans le SCOT Métropole Savoie  
comme héritage à transmettre aux générations futures 

Espace de  
respiration des 
agglomérations 

Afficher des partenariats :  

Afficher des principes :  

14 Juin 2008 Signature de la Charte des Bonnes pratiques viticoles  
en présence du Ministre de l’Agriculture Michel Barnier. Les Marches 

LE GROUPEMENT  DE DEVELOPEMENT AGRICOLE LE GROUPEMENT  DE DEVELOPEMENT AGRICOLE   
DE  CDE  CŒŒUR  DE SAVOIEUR  DE SAVOIE 

GDA de Cœur de Savoie  Communauté de Communes La Rochette Val Gelon 
Rue Maurice Rey 73110 LA ROCHETTE  

Tel 04 79 75 18 92  ou 06 50 19 14 76  Email   francois.drevet@savoie.chambagri.fr 

UNE PRESENCE INDISPENSABLE DE L’AGRICULTURE UNE PRESENCE INDISPENSABLE DE L’AGRICULTURE   
DANS LE DEVENIR DE CDANS LE DEVENIR DE CŒŒUR DE SAVOIE.UR DE SAVOIE. 



507  Chefs d’exploitations 

  Une agriculture jeune et 
dynamique qui : 
• A façonné les paysages de 

Cœur de Savoie, tant convoi-
tés, 

• Valorise 37 % de la superficie 
de ce territoire, contre 47 % 
pour la forêt, 

• A besoin d’espaces pour 
exprimer son potentiel et 
répondre aux attentes des 
consommateurs à travers une 
agriculture durable. 

 
 Une présence forte de la 
viticulture et de l’élevage malgré 
une urbanisation croissante et 
importante : 
• 1388 ha de vigne soit les 2/3 de 

la viticulture savoyarde, 
• 5902 ha d’herbe consacrés à 

l’alimentation des animaux, 

• 4000 ha de cultures de céréales, 
fruits, légumes, tabac... 

 
Des exploitations spécialisées et 
modernes qui propose une 
grande diversité de productions. 
 
Axée sur des produits de qualité : 
un large choix, surtout en AOC, IGP 
et AB. 
 
Une recherche de valeur ajoutée par 
la vente en circuits courts. 
 
Des emplois sur le territoire : plus 
de 3500 salariés agricoles 
permanents ou saisonniers, et 1 
personne sur 5 de Cœur de Savoie 
d i rec tement  conce rnée  pa r 
l’agriculture. 
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Principal

Secondaire

24 %  du Chiffre d’Affaires de 
l’Agriculture de Savoie soit 

48,3 M€ 

En Cœur de Savoie 
Le mot du Président : 
La création de notre groupement était atte
mais aussi par les collectivités qui nous on
de travailler plus ou moins seul, mais on a
beaucoup à l’esprit collectif des agriculteu
que de notre agriculture, faisons du GDA
La sauvegarde et la maîtrise de notre fonc
public et le développement de l’offre de no
Jean Louis LANDAZ 

Le Groupement de Développement Agricole  
de Cœur de Savoie 

 
Bureau :  
 

Jean Louis LANDAZ  Président  Chamoux sur Gelon  (lait) 
Denis BERTHOLLIER  Vice Prt   Chignin   (vins AOC) 
Jean Claude MESTRALLET Vice Prt (supl) Villard Sallet (élu + céréales) 
Patricia COMMUNAL  Trésorière  Villard Léger  (petits fruits) 
Jean Marc TARAJAT  Trésorier (supl) Betton Bettonnet (lait) 
Bertrand EXERTIER   Secrétaire  Laissaud (vins, céréales, noix) 
Sébastien MESTRALLET Secrétaire (supl) Villard Sallet (viande) 

 
 Basé sur le principe du « Plus forts ensemble », 
le groupement permet de : 
 

• Positionner un interlocuteur reconnu des 
collectivités locales, 

  pour faire remonter des attentes et besoins,  
  pour être force de propositions en matière 

de devenir de l’agriculture au sein du territoire, 
 
• Faire émerger des projets collectifs, pour 

porter les projets à l’échelle du territoire et 
intervenir auprès des financeurs 

 
• Mutualiser les moyens, les compétences, 

pour trouver des solutions collectives aux 
situations rencontrées sur les exploitations 
agricoles du territoire, par filière, ou de façon 
transversale sur des questions foncières ou 
d’emploi, d’organisation du travail … 

 
• Mais aussi, accompagner individuellement les 

agriculteurs dans leurs projets d’exploitation, 
grâce à la présence d’un conseiller agricole 
sur notre territoire. 

Un Groupement...  
pour quoi faire... 

de développement agricole  
et partenaire local  
ambre d’agriculture  

ements agricoles des territoires : 
ce et la mise en œuvre de projets économi-
’aménagement liés aux priorités des agri-
élus dans les territoires.  

• Les grandes orientations et  priorités départementales 
en matière d’économie agricole  

• Représente les intérêts de l’activité auprès des servi-
ces de l’Etat 

• Organise les moyens techniques et financiers 

endue depuis de longues années par nous, agriculteurs, 
nt aidés dans sa mise en place. On a tous pris l’habitude 
a oublié qu’ensemble on pouvait être plus fort. Je crois 
rs, et pour garder le dynamisme et l’importance économi-

A de Cœur de Savoie notre outil de développement.  
cier, la communication sur notre métier envers le grand 
os exploitations seront nos principaux axes de travail. 


